
A chaque moment de notre vie quotidienne, nous
consommons des ressources naturelles. Ces ressources
sont présentes sur notre planète en quantité limitée, cha-
cun disposant ainsi d'une partie des ressources. 
Comment savoir si nous consommons plus ou moins que
notre part ? La notion d'empreinte écologique est ainsi
née pour répondre à cette question.

Pour déterminer notre empreinte écologique indi-
viduelle, des sites Internet proposent des outils de calculs
utilisables par chacun d'entre nous. Voici quelques
adresses :
www.wwf.fr/s_informer/calculer_votre_empreinte_ecologique
www.agir21.org/flash/empreinteecoweb/loadcheckplugin.html 
www.footprint.ch

Les nombreuses questions auxquelles vous serez
amenés à répondre lors de votre visite sur l'un de ces
sites, permettront d'évaluer votre empreinte écologique.
Vous pourrez également découvrir comment diminuer
votre empreinte personnelle.

Si nous mesurons tout en terrain de foot, chaque terrien
dispose d'environ 4 terrains pour subvenir à ses besoins.
Actuellement, une seule personne vivant en Europe a
besoin de 10 terrains alors qu'un américain en consom-
me 20. Comme vous pouvez le constater, nous consom-
mons déjà plus que ce que la planète peut nous fournir.

Pour poursuivre notre réflexion, nous vous invite à " cou-
rir " (au sens propre) vers les salles de cinéma pour aller
voir le film de Al Gore : "Une vérité qui dérange".

Comme disent certaines personnes avec humour : " le
réchauffement climatique cela fait froid dans le dos ".

A nous de réagir !!!

L'équipe des 3 Ports de Nantes Métropole

Comité des Canaux Bretons 
et Voies Navigables de l’Ouest
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La Voix du Canal

Notre nature, notre patrimoine

L’ABPF se constitue.

 
 
La randonnée est avant tout symbole de l’ itinérance. Cette déambulation sportive, touristique, 
nécessite un fil conducteur, un lien continu. La Bretagne des mers et des océans a son sentier 
des douaniers. Peut-on rêver plus bel itinéraire que les canaux pour partir à la découverte des 
Bretagnes intérieures ? 
 
Les publics utilisateurs ne s’y trompent pas : combien de fois en une année répondons nous 
aux demandes ? « j’aimerais faire le canal de Nantes à Brest pendant une semaine. Pouvez 
vous me dire quels documents dois je me procurer ? où puis je trouver la liste des 
hébergements ? y a-t-il un service de portage de bagages ? etc. » 
 
Oui, les canaux sont un lien fort entre les pratiques de loisirs nature, la découverte d’espaces 
naturels, la connaissance d’un contenu patrimonial, d’une œuvre d’art, la recherche d’une 
« destination » touristique propice au ressourcement, aux circulations douces… 
 
Le lien qui rapproche Rando Breizh et le Comité de Promotion des Canaux Bretons est celui 
qui unit les itinéraires de randonnée à un patrimoine naturel et culturel à découvrir. Les 
canaux sont autant d’ itinéraires pédestres au long cours, de voies dédiées à l’ itinérance 
équestre telles qu’elles en avaient la vocation initiale au temps de leur splendeur économique, 
de « voies vertes », longeant la « voie bleue », accessibles à la multi-activité, de supports 
recherchés pour les longues randonnées cyclotouristes ou simplement les vélo promenades®, 
de lieux de pratiques adaptés au canoé-kayak en toute tranquillité. 
 
C’est pourquoi, nous formons le vœu, en ce début d’année, de mener à bien quelques projets 
communs, en y associant parfois « Escales d’une rive à l’autre » : 

- Que le Comité des Canaux Bretons puisse devenir un vecteur commun d’une certain 
nombre de sites « d’une Journée dans la Nature », y compris chez nos amis de Loire 
Atlantique, 

- Que nous puissions continuer de rechercher un objectif de partenariat avec L’art dans 
les chapelles pour élargir cet événement culturel et touristique en lui adjoignant des 
modes de découverte incluant la promenade et la randonnée, 

- Que nous puissions aboutir à une vraie collaboration pour répondre efficacement à la 
demande « quels sont les hébergements situés le long du canal de … », 

 
Tous ces projets justifient largement qu’un organisme fédérateur de toutes les entités 
concernées par le fil conducteur « canal » soit notre interlocuteur pour la promenade et la 
randonnée, permettant d’optimiser les échanges et le développement d’actions. 
 

Pierrick GAVAUD 
Directeur Rando Breizh. 
 

 
 
 
 
 
vélo promenades® est une marque déposée de l’association Rando Breizh 

Ailleurs en France

EDITO

Création contemporaine, p atrimoine 
et développement local : 

L'art dans les chapelles fête ses quinze ans

Pour la troisième année consécutive, L'art dans les cha-
pelles a franchi le cap des 100 000 entrées . La 15e édi-
tion fut riche de rencontres et d'échanges à l'occasion
des visites accompagnées, des ateliers de pratique artis-
tique et, dès le mois de mai, des pré-vernissages qui invi-
tent les habitants des communes et les comités de cha-
pelles à dialoguer avec les artistes lors de leurs rési-
dences et de leurs accrochages.
Le colloque qui s'est tenu dans le cadre du 15e anniver-
saire de la manifestation les 12, 13 et 14 octobre derniers
au Palais des Congrès de Pontivy a réuni plus de 300
personnes. Organisé en partenariat avec l'Université de
Bretagne Sud et l'Imis-ESTHUA Université d'Angers,
sous forme de tables rondes réunissant des profession-
nels de la création contemporaine, du patrimoine, des
élus, des universitaires et des artistes, il fut l'occasion de
rappeler l'import ance du travail en réseau , la nécessité
de savoir remettre en cause le projet dont on est porteur,
d'être à l'écoute du territoire dans lequel s'inscrit son
action et d'accompagner les publics dans leur découver-
te. Il y fut question de choix artistiques et d'enjeux patri-
moniaux, de publics et de médiation, de mutualisation et
de mise en tourisme. Autant de problématiques qui ont
conduit le Comité des Canaux Bretons et L'art dans les
chapelles à concevoir, pour la première fois cette année,
avec l'aide de Pontivy Communauté et du Pays touris-
tique de la Vallée du Blavet, des itinéraires de randonnée
ayant pour vocation de croiser les horizons - l'art contem-
porain, les chapelles et le trait d'union que constituent le
Canal de Nantes à Brest et le Blavet. Inviter les visiteurs
à une autre temporalité et, par ricochet, à une autre per-
ception du territoire sont les enjeux d'une telle initiative.
La première pierre est posée à travers l'édition d'une bro-
chure. Les semaines à venir seront l'occasion d'un pre-
mier bilan et devraient permettre d'étoffer l'offre en la
matière dès la saison prochaine en invitant d'autres
acteurs à s'associer au projet.

L'art dans les chapelles
02 97 27 97 31

www.artchapelles.com



Samedi dernier à Saint-Vincent-sur-Oust, a eu lieu l'assemblée constitutive de l'ABPF réunissant dès le départ plus
de 50 adhérents tous navigateurs de plaisance. Comme l'explique son premier et nouveau Président Paul Pairel, " il
faut que nous soyons les propres acteurs de notre patrimoine fluvial, un atout et une chance du développement diver-
sifié du tourisme en Bretagne intérieure ". Fédérer les plaisanciers, organiser des activités sur les voies navigables
de Bretagne avec toutes les autres associations mobilisées autour des canaux, devient un enjeu majeur à l'heure où
le schéma régional du tourisme va se mettre en place.

Composition du bureau : Président : Paul Pairel (Président), Colette Pairel (Secrétaire), Michel Le Goupil (Trésorier)
ainsi qu’une Délégation régionale et interrégionale de 7 membres.

ASSOCIATION BRETONNE DE PLAISANCE FLUVIAL

Première assemblée de l’ABPF à Saint-V incent-sur-Oust

Cette jeune association de plaisanciers bretons créée en mai 2006 a réuni ses
adhérents et ses partenaires et tout particulièrement le Comité des Canaux
Bretons.
En effet, l’Association Bretonne de Plaisance Fluviale rencontre un vif succès
auprès des plaisanciers et des collectivités locales. Les adhérents sont de plus
en plus nombreux.

Son but est de faire la promotion des rivières et des canaux bretons sur toute la région Bretagne, de protéger l’envi-
ronnement et d’assurer une bonne navigabilité sur tout le réseau. L’ ABPF édite régulièrement un bulletin de liaison
qui permet à ses adhérents de se tenir informés de tous les événements relatifs à la navigation bretonne et des pro-
jets en cours.
Le tourisme intérieur est très riche et il faut le faire découvrir à tous les usagers qu’ils soient en bateau, à vélo, en
randonnée...
Les communes riveraines et la région sont à l’écoute. Elles sont prêtes à participer à leur aventure et à les aider lors
des manifestations festives et ludiques sur les rivières.
Cette assemblée a permis à tous ses adhérents de faire connaissance, d’élaborer différents projets pour la saison
2007 et de faire participer les autorités locales et régionales à leurs différentes réunions sur l’eau.

Paul PAIREL
Président

Intervention de Kader BENFERHA T lors de l’AG de l’ABPF le 14 octobre dernier .
Alors qu'avec l'AGENDA 21, notre région s'engage à inscrire le tourisme dans le " Développement Durable ", plus
que jamais le réseau des voies navigables de Bretagne, trait d'union entre intérieur et littoral avec ce qu'il repré-
sente comme patrimoine historique, paysager, architectural, environnemental  ethnologique et culturel, nous offre
toutes les opportunités d'expérimentation et de pilotage des stratégies futures d'un développement durable pour
une Bretagne solidaire, accessible et équilibrée à l'échelle de ses territoires.

Le tourisme fluvial, de l'eau et du bord de l'eau, est un vaste chantier qui exige diverses compétences et surtout
des convictions sans réserve des différents partenaires et acteurs. Nous avions déjà le Comité des canaux bre-
tons que je représente ici et l'association " D'une Rive à l'Autre " ; voilà qu'aujourd'hui nous allons nous enrichir,
dans la vie associative, de la naissance de " l'Association Bretonne de Plaisance Fluviale " (ABPF) troisième et
fondamental pilier incontournable : la navigation de plaisance bretonne. Il faut rassembler et mobiliser les plai-
sanciers bretons sur leur propre territoire pour qu'ils en soient les premiers utilisateurs, les veilleurs, les anima-
teurs et les promoteurs. Connaissant Paul et Colette aux commandes de cette association avec leur expérience
des canaux de Bretagne et d'ailleurs, au sein de leur association ils seront tout à fait compétents pour faire des
remarques, des propositions structurantes et innovantes pour nos voies fluviales. Propositions qui iront aussi dans
le sens de l'économie régionale recherchée pour que les investissements dans ce domaine soient performants
utiles, stratégiques et une offre de services attractive pour un tourisme diversifié dont la Bretagne en a tant besoin.

L'ABPF peut compter sur le soutien total et solidaire de notre Comité.

Pour conclure je dirai en tant que Président du Comité des canaux bretons, que " le développement durable doit
s'inscrire sur la réalité sociale, économique et culturelle d'un patrimoine vécu au quotidien qui deviendrait la norme
et la forme alternative et innovante pour que le tourisme, comme le développement, soit lui aussi durable."

Participants à l’AG - Restaurant Au fil de l’Oust



SMATAH

"MONTREZ-NOUS LES ÉCRINS

DE VOS RICHES MÉMOIRES"

Tel est le titre choisi par le Syndicat Mixte
d'Aménagement Touristique de l'Aulne et de l'Hyères,
gestionnaire du canal de Nantes à Brest en Finistère,
afin d'illustrer une nouvelle opération lancée sur les
berges de la voie d'eau finistérienne.

La très nombreuse fréquentation estivale des centres
d'interprétation, installés dans des maisons éclusières
durant les vacances, a permis en effet de mettre en
lumière les attentes d'un très nombreux public autour
du linéaire finistérien du canal de Nantes à Brest pour
tout ce qui se rapporte à l'histoire de nos territoires, à
la mémoire enfouie.

Aussi, soucieux de répondre aux mieux aux aspirations
des amoureux du canal, le SMATAH a souhaité mettre
à profit les journées du patrimoine afin d'inaugurer une
véritable politique de collecte des informations déte-
nues sur le passé de la voie d'eau et de ses alentours.

C'est pourquoi afin de mener à bien cette quête des
mémoires de la voie d'eau et de ses abords, dans cha-
cune des maisons éclusières, des animateurs ou
veilleurs du canal accueillent, tous les samedis depuis
le 16 septembre (de 14 à 16h) toutes les personnes
désireuses de transmettre les anecdotes, souvenirs,
documents ou objets qu'ils possèdent sur le canal. 
L'ensemble de ces éléments sera utilisé pour le travail
de collecte des mémoires par les veilleurs du canal.
En outre, il sera utilisé comme matière pédagogique
pour les prochaines " ballades " du canal, enrichira les
expositions des centres d'interprétation et permettra,
de surcroît, l'élaboration de futurs spectacles portant
sur la voie d'eau.

Pour tout renseignement complémentaires :
SMATAH

02 98 73 40 31
smatah@wanadoo.fr

Le samedi 30 septembre et le dimanche 1er octobre der-
niers, dans la cadre d’Une Journée dans la Nature , 23
sites à travers toute la Bretange ont permis de découvrir
les richesses de notre patrimoine naturel. 

Près de 10000 personnes se sont déplacées et plus de
10500 participations ont été enregistrées ou estimées.
(certaines personnes participant à 2 ou plusieurs activités
dans la même journée).
Les sites très fréquentés sont les landes de Jaunouse à
Fougères, les vallons de V ilaine à Bourg des Comptes ,
la pointe du Raz, le centre Forêt Bocage à la Chapelle
Neuve, la vallée du Blavet à Bubry , tous au dessus de
1000 participations.
La plupart des sites enregistrent de 300 à 600 participa-
tions (Ploërmel, Ploumanac'h, Glomel , Menez Meur,
Séné, les Roches du diable,...)
Les sites Loisirs Nature ont bien sûr accueilli la majorité
du public avec des programmes très denses et très
variés. Les sites Exploration Nature ont permis de décou-
vrir en profondeur des thèmes différents et propres au
patrimoine naturel de Bretagne, et les Rendez vous
Nature (nouveauté 2006) ont donné l'occasion à tous
ceux qui ne souhaitaient y consacrer que 2 heures d'être
accompagnés sur un lieu, avec un thème et à une heure
précise.

Une grande satisfaction qualitative de l'ensemble des
organisateurs et des publics sondés. Une météo capri-
cieuse comme on "l'apprécie" en Bretagne et qui a parfois
remis en question quelques programmes. Une communi-
cation qui se doit de donner plus d'amplitude à l'évène-
ment.
Les sorties nature et les guides animateurs ont parfaite-
ment rempli leur office : des groupes peu nombreux et
corrélativement une qualité d'échanges et d'informations
très remarquées. Les activités accompagnées valorisent
souvent le rôle des associations et de leurs bénévoles,
les ateliers nature renforcent le caractère éducatif et
interactif de l'opération, les balades et circuits en liberté
permettent au public de découvrir par lui même.
Le patrimoine naturel breton est notre richesse. Il faut
continuer à l'aimer, donc le comprendre, donc l'expliquer.
Tout en continuant à le pratiquer de manière ludique.
Rendez vous en 2007 pour les journées du patrimoine
naturel en Bretagne.

Plus d’infos :
Rando Breizh

02 99 27 03 20
www.journee-nature.com

www.randobreizh.com

RANDO BREIZH - Journée dans la Nature

11 novembre - Saint-Thuriau (56)
Atelier Nomade L’art dans les chapelles
autour de la peinture murale de B. Cousinier.

16, 17 et 18 novembre - L yon (69)
Colloque fluvial européen du sud
“Patrimoine, Tourisme et Fleuves en partage”

23 novembre - Nantes (44)
Conférence organisée par l’association TIEZ BREIZ
“Les solutions de chauffage dasn le bâti ancien”

du 2 au 11 décembre - Paris (75)
Salon Nautique
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Les Ateliers Nomades de L’art dans les chapelles -
le 2e samedi de chaque mois.
Plus d’infos au 02 97 27 97 31



Du 23 octobre au 1 1 novembre
de Sizun (29) à Sulniac (56)

le long du canal de Nantes à Brest

la transhumance d’une vingtai-
ne de brebis à travers la
Bretagne pour...

... une installation en lait et fromage de brebis

... favoriser une agriculture à taille humaine

... ouvrir le débat sur les difficultés d’accès à la terre
pour des projets nécessitant de petites surfaces

En attendant de vous voir sur le canal...

Pour le collectif Dé-Marches pour l'installation,
Julien Brothier
06.26.10.15.49 
marchepourinstallation@yahoo.fr

INITIATIVES - DÉ - MARCHE POUR L’INSTALLA TION

15 kilomètres de marche
quotidienne...

Appel aux marcheurs
volontaires 

pour un ou plusieurs jours
(prévoir de quoi être autono-

me)

Le trajet s’effectuera par
étapes quotidiennes 

de 15 kms sur le chemin de
halage 

du Canal de Nantes à Brest

Des étapes 
pour échanger ...

Appel aux agriculteurs 
pouvant accueillir 

une étape, aux personnes
intéressées 

pour participer à une soirée

Chaque soir, une étape est
prévue dans une ferme à
proximité du canal. Des
soirées mêlant débats et

convivialité seront organisées
à destination des agricul-

teurs, des élus, des voisins...

Un collectif de porteurs de
projet s...

Appel aux personnes en
voie d’installation 

ou nouvellement installées 
pour rejoindre le collectif

Cette marche pour l’installa-
tion est organisée et suivie

par un collectif de porteurs de
projets de Bretagne.

Ceux-ci se relayeront sur la
marche et seront disponibles

pour échanger durant les
soirées.

Comment P ARTICIPER... et pourquoi?

Le troupeau et les marcheurs 
passeront par Pontivy 

le samedi 4 novembre à 14h00. 
Un rassemblement plus important 

y est programmé 
sur la place A. Briand

Saint-Barthélémy, sur les rives du Blavet.
"Il ne savait pas que c'était impossible, donc il l'a fait…"
telle pourrait être la devise de Didier Delcourt.
Présentation.

Travaillant depuis 30 ans dans le secteur du nautisme en
qualité de constructeur, il a décidé aujourd'hui de redé-
marrer une unité de construction de petits bateaux d'es-
prit traditionnel. Leur particularité, ce sont des canots
bretons propulsés par des moteurs électriques. 
Présent au Grand Pavois de La Rochelle (fin sep-
tembre), il a heureusement constaté que le Minagot et le
Galagot, ses bateaux nouvellement conçus, étaient en
parfaite adéquation avec les attentes du marché : la
motorisation électrique entre dans les mœurs et est par-
faitement acceptée par les utilisateurs potentiels eu
égard notamment au silence de la propulsion et à sa
non-pollution. 

Le Comité des Canaux Bretons tient à saluer et encou-
rage vivement cette initiative fluviale !

Contact :
D.Delcourt
06 81 39 38 54
delcourt.didier@wanadoo.fr

INITIATIVES - CANOTS BRETONS ÉLECTRIQUES...

LE MINAGOT

Annexe de caractère, coque à clins, construction mixte polyes-
ter/bois, cette incontournable unité vous séduira par son esthé-
tique d'esprit traditionnel. L'anneau d'amarrage, les dames de
nage, le trou de godille, les avirons, l'éco-
pe et les trois réserves de flottabilité font
partie de l'équipement de base. 
Accastillé en bronze poli ou inox, bancs et
listons en teck ou acajou, mât et plancher
en douglas, le Minagot est, en option,
proposé avec motorisation électrique
intégrée au safran et/ou voile au tiers.
De même, sont proposés à la demande
les roues latérales amovibles autorisant
le roulage sur sable sec, un taud de pro-
tection et la remorque routière adaptée.
Enfin, selon l'utilisation envisagée, une
version pêcheur avec diverses astuces
de rangement.
Pour se préserver des ardeurs du soleil
ou d'une légère bruine, un parasol trouve-
ra sa place au milieu du banc central. Un choix de couleur est
proposé inspiré des palettes traditionnelles.

Caractéristiques :
Mot. Electrique 0.5 CV - Autonomie 6h - Pds Batteries 50kg
Long. 2.20m - Largeur 1.25m - Tirant d'eau 0.45m -
Pds total 95kg - Nb passagers 2.



La convention signée entre le CG du Morbihan et l'ONF concer-
nant la gestion du patrimoine arboré du canal de Nantes à Brest
est mise en œuvre depuis maintenant 5 ans. Parmi les travaux
entrepris, le plus marquant est l'exploitation d'alignements
conséquents de peupliers surannés. Ils représentent environ
1800 arbres plantés par la Seita pour la production d'allumettes.
L'enlèvement des arbres en mauvais état, généralement bien
compris et accepté du public, induit un changement brutal dans
le paysage perçu par les usagers coutumiers de ce corridor de
verdure comme un élément naturel du décor.
Dans les coupes réalisées, des espaces ont été libérés dont cer-
tains sont propices à de nouvelles plantations. Le démarrage
significatif de ces travaux a réellement débuté au cours de l'hi-
ver 2005-2006.

Pourquoi un tel délai entre la coupe et la plant ation ?
Plusieurs étapes techniques et chronologiques sont nécessaires
avant que le plaisancier ou le promeneur découvre la nouvelle
génération d'arbres.

L'exploitation physique des arbres
Cette opération représente une mobilisation de volumes de bois
sans précédent depuis l'origine du canal (plus de 5000m3 pour
les seuls peupliers), avec des contraintes de différents natures :
exploitation hors période de navigation, touristiques et vacances
scolaires correspondant à une fréquentation importante, exploi-
tation des bois hors sève pour une meilleure conservation…

Les travaux préparatoires préalables
Le rognage des souches, les tailles de végétation, les travaux
liés à l'ouvrage (l'abattage des arbres est généralement l'occa-
sion de reprendre les infrastructures, travaux dont la program-
mation n'est pas toujours simultanée)

Les études du milieu (climat, sol, exposition) afin de
pouvoir déterminer la palette d'essences adaptées à une section
à renouveler

La détermination des secteurs à planter car il n'est
pas possible de replanter systématiquement un arbre ou un ali-
gnement exploité à l'emplacement d'arbres coupés
Les difficultés et contraintes

L'espace , contrainte la plus fréquente liée à l'étroites-
se du Domaine Public Fluvial
Cette contrainte pèse lourdement sur les aspects réglemen-
taires et techniques. L'idéal serait de les planter en retrait au-
delà du fossé du halage car cela permettrait de favoriser le
développement racinaire, de faciliter l'entretien et l'exploitation
des arbres, de diminuer les risques, de préserver une plus gran-
de richesse patrimoniale, de gérer les plantations de manière
optimale et rationnelle.

La végétation latérale qui concurrence dangereuse-
ment l'installation des jeunes plants.

Le choix des espèces à planter
L'analyse du milieu

Lorsque l'on est assuré que l'espace permet d'installer et de
conduire un alignement, il reste à déterminer le choix des
espèces en adéquation avec les conditions du milieu, notam-
ment les caractéristiques du sol.

Une large palette d'essences
La mode du peuplier en vigueur depuis plus d'un demi siècle sur
une grande partie du DPF est désormais révolue. Les essences
traditionnellement les plus représentées et généralement les
plus appréciées sont : chêne, hêtre, platane, érables, pin syl-
vestre… D'autres essences "plus actuelles" ont également leur
place comme le tulipier de Virginie, le liquidambar, le cyprès
chauve….
La diversité des essences, du port des arbres (arrondi ou fasti-
gié), des couleurs des feuillages est autant d'éléments qui per-
mettent d'obtenir des alignements variés et agréables. Il faut
toutefois rester cohérent et éviter des juxtapositions d'essences
d'exigence, de croissance ou de longévité différentes, difficile-
ment gérables simultanément dans le temps.

Les écartements de plantation dont il faut tenir comp-
te (de préférence 12m) pour que l'arbre se trouve en croissance
libre, non contraint par ses voisins. Cela se traduit aussi par
moins d'obstacles pour les équipes d'entretien.

Les travaux préparatoires (le rognage des souches,
les fosses de plantation)

Le choix d'arbres de qualité
Les arbres implantés sont censés atteindre, voire dépasser le
siècle. Compte tenu de l'implantation à distance définitive,
chaque plant doit être considéré comme un futur arbre d'avenir
: il n'a aucune possibilité d'être remplacé par l'un de ses voisins. 
Pour l'homogénéité et la pérennité de l'ensemble, il convient
d'être particulièrement vigilant sur la qualité des plants et la
sélection des fournisseurs.

Depuis 3 ans, date marquant le début du renouvellement des
peupliers, 873 arbres représentant 20 essences différentes ont
été plantés le long du Canal en alignement. 
Par ailleurs, 418 arbres de 8 autres essences ont été utilisés
pour des boisements forestiers plus classiques (plantations de
l'Ile de Foveno par ex.) dans un but de prévention contre l'éro-
sion et d'amélioration du paysage.
Ce rajeunissement va se poursuivre dans les années à venir.
Si nous voulons léguer aux générations futures des arbres de
qualité, il faut que chaque acteur en charge du canal se mobili-
se : agents des services VN, chefs d'équipe et contrôleurs doi-
vent être vigilants pour éviter les agressions et réactifs pour
mobiliser les moyens nécessaires au maintien du bon état du
patrimoine boisé.
Il ne faut pas oublier que sur un matériau vivant comme l'arbre,
un instant d'inattention peut ruiner les efforts consentis par plu-
sieurs générations.

Plus d'infos :
Jean Manac'h

Sylvétude Bretagne
jean.manach@onf.fr

Le canal en Morbihan - Les plant ations sur le canal de Nantes à Brest - T ravaux 2006



Ce Comité est né de plusieurs constatations :

- le territoire du Canal constitue un vérit able " p ays " ; bien délimité entre la Saône et la Loire, de 112 km de long,
20 à 25 km de large, soit 2500 km² et 150 000 habitants, plus du quart de la population du département.
- ce territoire présente une offre touristique import ante : le tourisme fluvial avec 3 professionnels, le tourisme cul-
turel avec 18 musées, de très nombreuses églises romanes, des châteaux etc ; le tourisme de loisirs avec tennis, golfs,
petit train, pêche, randonnées, gastronomie, vignoble etc.
- ce territoire n'a p as d'image . Qui, à l'extérieur du département, lui même mal connu, sait où se situe le Canal du
Centre ?
- l'offre exist ante peut être considérablement améliorée .
- des actions ponctuelles sont entreprises ici et là, mais sans concert ation , sans coordination .

Le Comité de Développement du Canal du Centre s'est donc donné pour objectif de fédérer les différent s acteurs
du tourisme sur le " territoire " du Canal du Centre. Ainsi, l'association contribue au développement de la voie d'eau
et de son environnement p ar la promotion et l'amélioration de l'offre touristique .
Créé en mars 1998, le Comité compte actuellement 120 adhérents : communes riveraines et voisines, Offices de
Tourisme, les deux Chambre de Commerce et d'Industrie de Saône et Loire, Voies Navigables de France, les profes-
sionnels du tourisme fluvial, des musées, parcs de loisirs et châteaux, l'Association pour le développement des
Véloroutes.

En 1999, notre association a édité une plaquette d'appel touristique (60 000 exemplaires). L'année 2000 a vu naître le
guide touristique du Canal qui a reçu un très bon accueil (plus de 4000 sont déjà distribués) pour son aspect agréable
(100 pages en quadrichromie) et son exhaustivité. Nous avons également édité, en association avec le journal de
Saône et Loire le document " A la découverte du Canal du Centre par les chemins de halage ". Chaque année, la
Gazette du Canal recense les manifestations dans les communes riveraines et voisines de la voie d'eau.

Dans son souci de répondre au mieux aux attentes des touristes, le Comité de Développement du Canal du Centre
s'investit également dans différents projets de développement : la signalétique, la revalorisation des maisons éclu-

sières, des animations (Fête du Canal, Journées du Patrimoine, animations pour enfants, rallye touristique etc), la mise en place
d'un site internet du Canal…

COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT 
DU CANAL DU CENTRE

MAISON TOURISTIQUE DU CANAL
1ère écluse - 71 210 ECUISSES

Tél/Fax 03.85.78.55.75
Mél : contact@canal-du-centre.asso.fr 

Site : www.canal-du-centre.asso.fr 

CANAL DU CENTRE

Réalisé entre 1783 et 1793, le Canal du Centre relie la Saône
à la Loire, la Mer Méditerranée à l'Océan Atlantique. Ce canal
vous surprendra par sa richesse et sa diversité. Partez à la
découverte de ce canal " aux 3 visages " !

…De Digoin à Génelard…
Cette région méridionale du Canal est réputée pour son éleva-
ge de bœufs blancs et pour ses nombreuses églises romanes :
le Canal y serpente entre bocage, grasses prairies et nature
sauvage. Un secteur fait pour les amateurs de randonnées et
de grands espaces verts !

…De Génelard à Saint Léger-sur-Dheune…
L'empire Schneider et l'industrie de l'acier, le bassin minier, les
nombreuses entreprises céramiques ont marqué les paysages
de cette région. Vous traverserez de charmants villages résolu-
ment tournés vers le Canal, des villes plus importantes,
empreintes d'une forte mémoire industrielle. A admirer égale-
ment, les fameux toits aux 1000 couleurs !
C'est également au cœur de cette région que se situe le bief de
partage des eaux, impressionnant ouvrage d'art réalisé " en
tranchée ".

…De Saint Léger-sur-Dheune à Chalon-sur-Saône…
Enfin, notre voyage au fil de l'eau se termine au pied des vignes
de la Côte Chalonnaise, lieu idéal pour une pause dégusta-
tion… incontournable dans notre chère région bourguignonne !

…La Voie Verte…
Petit à petit, les chemins de halage sont aménagés le long du
Canal du Centre. Aujourd'hui, la Voie Chalon-St Léger-sur-
Dheune (31 km) et la Voie Digoin-Paray-le-Monial (16 km) sont
largement empruntées par les cyclistes, piétons, rollers et per-
sonnes à mobilité réduite.
Bientôt le Canal du Centre devrait voir ses chemins de halage
entièrement aménagés : il est en effet destiné à devenir le
maillon du futur itinéraire " Tour de Bourgogne à vélo par les
canaux " et de l'ambitieuse route de " Nantes à Budapest "… A
suivre

Comité de Développement du Canal du Centre

Partez à la découverte du Canal du Centre… 
" un canal aux 3 visages "…

112 km, 61 écluses

AILLEURS EN FRANCE



ADHÉREZ AU COMITÉ DES CANAUX BRETONS

ET VOIES NAVIGABLES DE L'OUEST

Objectifs 

· Sauvegarde du patrimoine historique que sont les Canaux Bretons
· Sauvegarde du couloir biologique et paysager matérialisé par la voie d'eau
· Mise en valeur de la Bretagne Intérieure 
· Participation à la politique de la qualité de l'eau
· Coopération au travail associatif autour de la voie d'eau 
· Promotion de la navigation fluviale et ouverture au nautisme maritime

Vous pouvez aider le Comité

· En participant à son effort de réflexion par vos suggestions ou par le partage de vos expériences
· En déclenchant une prise de conscience auprès des élus et de la population
· En devenant son relais dans votre environnement 
· En faisant connaître les canaux bretons en France ou à l'étranger

Votre soutien peut commencer p ar votre adhésion au Comité

En tant que membre, vous p articipez aux différentes réunions et rencontres, vous recevez p ar mail la newsletter men -
suelle, vous êtes associé aux décisions prises…

Merci de nous retourner le bulletin d'adhésion ci-dessous à :
Comité des Canaux Bretons et Voies Navigables de l'Ouest
6 rue Lourmel
56300 PONTIVY
Tél. /Fax : 02 97 25 38 24
Mail : canaux.bretons@wanadoo.fr
Site Internet : www.canaux-bretons.net

Kader BENFERHAT
Président

NOM - PRENOM :………………….………………….…......................................................................................................................
ADRESSE :…………………………………………………………...…………………………..................................................................
CP - VILLE :........................................................................................................................................................................................
TEL :………...........……………..… DATE DE NAISSANCE :………………………………….
PROFESSION :…………………………………………
MAIL :……………………………………@…………………………………………………….

Adhère au Comité des Canaux Bretons.
Ci-joint, un chèque de …….. euros à l'ordre du Comité (minimum 10 euros).

Si vous souhaitez faire paraître des informations dans cette lettre (idées d’articles, date d’événements dans l’agenda...) ou nous
transmettre toute suggestion, n’hésitez pas à contacter le Comité des Canaux Bretons.

Voix du Canal - Newsletter mensuelle proposée par le Comité des
Canaux Bretons et Voies Navigables de l’Ouest 

6, rue Lourmel - 56300 Pontivy
Tél. /Fax : 02 97 25 38 24 - 

www.canaux-bretons.net - canaux.bretons@wanadoo.fr


